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Paris, le 5 mai 2008 

 
 

Une structure dédiée aux masseurs kinésithérapeutes 
ostéopathes au sein de la FFMKR est née. 

   
 
 La FFMKR a décidé de créer une nouvelle structure, originale et 

dynamique, dédiée aux masseurs kinésithérapeutes ostéopathes au 
sein de la Fédération.  
 
En effet, depuis plusieurs mois, un nombre croissant de confrères, 
syndiqués ou non, nous interpellent et s’inquiètent à juste titre : 

 
- Inquiétudes pour le présent, au regard de l’hétérogénéité des 

agréments dans les commissions régionales d’agrément du 
titre, 

 
- Inquiétudes pour le futur, au regard du nombre pléthorique 

d’écoles agréées et par conséquence, du nombre de futurs 
ostéopathes non professionnels de santé qui vont arriver sur 
un marché en voie de saturation rapide à court terme,  

 
- Inquiétudes aussi sur les conditions de leur futur exercice. 
       
 Par la création de cette structure au sein la Fédération, la 

FFMKR, premier syndicat représentatif de la profession, veut :   
      
-  rappeler que l’exercice de l’ostéopathie fait partie intégrante 

du patrimoine de la profession, 
- préserver le caractère et l’image « professionnel de santé » du 

masseur kinésithérapeute titulaire du titre d’ostéopathe,  
-  fédérer tous les masseurs kinésithérapeutes exerçant 

l’ostéopathie, 
-  aider et défendre les masseurs kinésithérapeutes exerçant 

l’ostéopathie, 
-  éviter tout morcellement de la profession autour d'un exercice 

spécifique qui ne ferait que l’affaiblir,   
- se tourner vers l’avenir pour que l’ostéopathie reste dans le 

domaine de compétence des professionnels de santé en 
général et des masseurs kinésithérapeutes en particulier. 
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